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ASPRI 
Association pour la Survie des étangs et de la mer 

et de la Protection contre les Risques d'Inondation 
31 rue des Lamparos - 34250 - Palavas les Flots 
Tel: 04 67 68 94 74 - http://aspri.hautetfort.com/ 

 

 

Palavas le 10 décembre 2014 

 

À Monsieur le Maire de Palavas-les-Flots 

Monsieur Christian Jeanjean 

 

 

Objet : protection des Lamparos et des Marines du Prévost contre les inondations. 

 

 

 

 Monsieur le Maire, 

 

 Les dernières inondations qui ont frappé Palavas ont mis en lumière un certain nombre de 

dysfonctionnements récurrents qui provoquent l'exaspération des habitants et pour lesquels il convient de 

trouver une solution. 

 Aux Marines du Prévost les pompes d'évacuation n'ont pas fonctionné, ce qui a grandement participé 

à l'inondation de la moitié du lotissement. Selon nous, leur puissance n'est pas suffisante et il convient d'y 

remédier et d'en installer une troisième près du pont de la voie de la Reine d'Italie (D62) et de la rue des 

flamants roses). Il convient aussi qu'elles puissent fonctionner en cas de coupure de courant dans le 

lotissement. Il en est de même pour la pompe rue de Sauve qui, depuis la réfection des écoulements 

environnants, ne suffit plus pour évacuer l'eau des rues adjacentes. 

 Aux Lamparos les rues, et par voie de conséquence, les jardins et certaines maisons sont inondés 

lorsque le niveau de la canalette monte. Selon nous les avaloirs doivent être rattachés à des buses avec clapet 

anti-retour sortant à un niveau étudié dans la canalette interdisant le retour en cas de crue ou, bien sûr, à un 

système de pompage, à condition qu'il soit efficace. 

 Dans les deux lotissements et dans la rue Guy de Montpellier, de nombreux compteurs ont brûlé à la 

suite de la vague provoquée par la circulation nécessaire des gros véhicules. Cela a interdit de remettre le 

courant pendant 24 ou 48 heures (et même plus parfois). Nous pensons que la commune doit demander à 

EDF soit de relever les compteurs soit de fournir des boîtiers étanches, car l'état des boîtiers actuels laisse à 

désirer. 

 Dans tous les quartiers exposés en plus des trois dont nous venons de parler (quartier situé entre 

avenue Général De Gaule et rue Frédéric Fabréges, Marines du Lez, Arnel, 4 canaux, 4 Vents, Premières 
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Cabanes, Cabanes de Carnon, Avenue St Maurice etc.) les travaux d'aménagement locaux doivent être 

poursuivis et amplifiés. 

 

 Nous vous demandons enfin d'intervenir avec force auprès de toutes les instances concernées pour 

qu'une gestion des crues dans l'ensemble du bassin versant, en tenant compte de la liaison avec la mer, soit 

mise en place avec les moyens adéquats. De nombreux facteurs (urbanisation, changement climatique, 

digues et déversoirs) font qu'à pluie égale les étangs se remplissent plus rapidement ce qui aggrave les 

risques. Il faut impérativement s'adapte à cette nouvelle situation. 

 

 Restant à votre disposition pour tout éclaircissement sur la nature de nos demandes et leur détail, 

nous vous prions, Monsieur le Maire, d'agréer l'expression de nos sentiments dévoués. 

 

 

 

 

     Le Président d'ASPRI  Jean-Pierre Molle 


